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Convention d’adhésion des collectivités et établissements affiliés au Centre de 
Gestion à la mission relative à l’assistance retraites 

 

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment son article 24, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 

Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales, 

Vu le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 

Collectivités Locales (CNRACL), 

Vu la convention de partenariat conclue entre le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme et la Caisse des Dépôts 

et Consignations gestionnaire de la CNRACL, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Puy-de-Dôme n° 2020-28 en date du 30 juin 2020 portant mise en œuvre de la mission relative à l’assistance 
retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivités et établissements affiliés, 

 

ENTRE 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, situé 7 rue Condorcet – CS 70007 

– 63063 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1, représenté par son Président, Tony BERNARD, agissant 

conformément à la délibération n° 2020-28 du Conseil d’administration du Centre de Gestion en date du 30 

juin 2020, 
 

désigné, ci-après, « le Centre de Gestion » 

 d’une part, 
 

 

ET 
 

 

Le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement du Puy de Dôme et du nord, représenté par son 

Président, Monsieur Laurent BATTUT, dûment habilité(e) par délibération du Conseil syndical en date du 29 

octobre 2020, 

                          

désigné, ci-après, « la collectivité locale » 

 d’autre part, 
 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de déterminer, en collaboration avec la collectivité locale, les conditions 

d’exercice de la mission relative à l’assistance retraites. 
 

Cette mission consiste en l’accompagnement de la collectivité locale et des agents qu’elle emploie, dans la 

mise en œuvre des dispositions légales et réglementaires applicables en matière de retraite, et, notamment 

des procédures de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL).  

 

Cet accompagnement personnalisé comprend : 

- le contrôle des dossiers, établis au format papier, par la collectivité locale, 

- dans l’année qui précède l’ouverture des droits à pension, la prise en charge des dossiers 
relatifs aux estimations de pensions CNRACL et l’instruction des dossiers de retraites des agents 
affiliés à la CNRACL. 

 

Cet appui juridique et technique, dans la constitution des dossiers dématérialisés et le suivi des dossiers 

papiers, est destiné à contribuer à une adaptation continue aux méthodes de travail de la CNRACL, aux 

évolutions techniques et une clarification des situations les plus complexes.  

 

ARTICLE 2 : MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR LE CENTRE DE GESTION AU PROFIT DE LA COLLECTIVITE LOCALE 
 

Le service retraites chargé d’exercer la mission relative à l’assistance retraites : 

- informe la collectivité locale et les agents qu’elle emploie sur les dispositions légales et 

réglementaires applicables en matière de retraite, 

- assure le traitement, dans les meilleurs délais, des dossiers communiqués par la collectivité 

locale, eu égard à la technicité de ceux-ci et aux éléments transmis par la collectivité locale. 

 

Le Centre de Gestion se réserve la possibilité de refuser la réalisation d’une mission qui ne serait pas prévue 

dans la présente convention. Il se réserve également le droit de ne pas traiter un dossier dont les informations 

seraient inexploitables (incomplètes, inintelligibles, …) ou lorsque la demande aurait pour objet de le faire 

participer à la réalisation d’une illégalité. 
 

La recevabilité des demandes et l’attribution des droits au regard de la réglementation des retraites restent 
de la compétence de la CNRACL, la collectivité locale ne saurait engager, à ce titre, la responsabilité du Centre 

de Gestion de quelque manière que ce soit. 

 

En outre, le Centre de Gestion ne pourra être tenu pour responsable, en cas de litige, dans le cas où une 

information susceptible de modifier la nature du conseil ou du traitement du dossier, ne lui aura pas été 

transmise par la collectivité locale ou la CNRACL. 

 

ARTICLE 3 : MOYENS MISE EN ŒUVRE PAR LA COLLECTVITE LOCALE 
 

La collectivité locale s’engage :  

- à informer, dans les meilleurs délais, le Centre de Gestion de la nature du travail à réaliser, 

- à communiquer toute information nécessaire à l’instruction de ces demandes selon les critères 

fixés par la CNRACL. La collectivité locale sollicitera le service retraites du Centre de Gestion par 

l’intermédiaire d’un formulaire dédié, 

- à vérifier l’ensemble des documents émis par la CNRACL dans le cadre de l’instruction des 
demandes qu’elle a formulées au Centre de Gestion en application de la présente convention, 

- à ne pas rechercher la responsabilité du Centre de Gestion, si elle omettait de communiquer des 

éléments et/ou si elle communiquait des éléments erronés. 
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Aucune des parties à la présente convention ne peut être tenue responsable des incidents techniques 

pouvant survenir sur les réseaux de télécommunications dont elles n’ont pas la maîtrise. 
 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

Article 4-1 : Coût de l’adhésion 

 

En contrepartie de l’adhésion de la collectivité locale à la mission relative à l’assistance retraites exercée par 
le Centre de Gestion, la collectivité locale devra s’acquitter d’un montant forfaitaire tenant compte du 

nombre d’agents qu’elle emploie, affiliés à la CNRACL. 

 

Le chiffre des effectifs sera communiqué par la CNRACL en fin d’année N-1 et correspondra à tous les agents 

affiliés à la CNRACL de la collectivité locale (les agents en activité, en maladie, en congé parental, en 

détachement, en disponibilité…). 
 

A compter du 1er janvier 2021, cette cotisation est fixée selon les tarifs ci-après : 

 

Nombre d’agents affiliés à la CNRACL 
Tarifs par collectivité locale et 

par an 

1 à 4 agents 75 euros 

5 à 9 agents 150 euros 

10 à 14 agents 225 euros 

15 à 19 agents 330 euros 

20 à 29 agents 450 euros 

30 à 59 agents 675 euros 

60 à 99 agents 1 050 euros 

100 à 199 agents 1 500 euros 

200 à 299 agents 2 250 euros 

300 à 499 agents 3 000 euros 

500 à 799 agents 3 750 euros 

800 agents et plus 4 500 euros 

 

Article 4-2 : Révision des tarifs 

 

Les tarifs pourront être révisés par délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion. Cette 

délibération devra intervenir avant le 30 juin de l’année N pour une application au 1er janvier de l’année N+1. 
 

Dans l’hypothèse où la collectivité locale ne souhaiterait plus bénéficier de la mission relative à l’assistance 
retraites aux nouvelles conditions tarifaires, elle devra en informer le Centre de Gestion avant le 31 octobre 

de l’année N par lettre adressée en recommandée avec accusé de réception. La résiliation de la convention 

prendra alors effet au 31 décembre de l’année N. 
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Article 4-3 : Modalité de règlement 

 

Le recouvrement de la cotisation annuelle sera assuré en une fois après émission d’un titre de recettes par 

le Centre de Gestion au deuxième semestre de chaque année. 

 

Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé à la Paierie Départementale 

du Puy-de-Dôme.  

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2022. 

  

Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4-2, la convention pourra être dénoncée à chaque échéance 

annuelle par l’une ou l’autre des parties par lettre dûment motivée adressée en recommandée avec accusé 

de réception, sous réserve du respect d’un préavis de 2 mois. 
 

Toute demande d’adhésion ou de résiliation prendra effet au 1er janvier de l’année N+1. 
 

La convention sera résiliable de plein droit en cas de modification des dispositions législatives et 

réglementaires ayant permis son établissement, ainsi qu’en cas de résiliation de la convention de partenariat 
conclue entre le Centre de Gestion et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

ARTICLE 6 : DIFFICULTES D’APPLICATION ET LITIGES 
 

Toute difficulté d’application ou d’interprétation de la présente convention fera l’objet d’une rencontre entre 
le Centre de Gestion et la collectivité locale afin d’essayer de trouver un accord. 
 

A défaut d’accord, les deux parties pourront s’adresser au Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, pour 

le règlement de tout litige éventuel survenant à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

Le Président du Centre de Gestion Le Président 

de la Fonction Publique Territoriale du VALTOM 

du Puy-de-Dôme,  

  

  

  

  

  

  

Tony BERNARD Laurent BATTUT 

Maire de Châteldon  
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Convention d’adhésion des collectivités locales  
aux missions relatives à la santé et à la sécurité au travail 

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

son article 23, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 

territoriale, notamment ses articles 22 à 26-1 et 108-1 à 108-4, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 

reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, 

Vu les délibérations du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Puy-de-Dôme en dates des 17 novembre 1997, 26 mars 2003 et 27 novembre 2009 ayant créé les services 

de médecine professionnelle et préventive, de prévention et d’intermédiation sociale et de maintien dans 
l’emploi, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Puy-de-Dôme n° 2020-31 en date du 30 juin 2020 portant mise en œuvre des missions relatives à la santé et 

à la sécurité au profit des collectivités locales du département, 

Considérant que les missions relatives à la santé et la sécurité au travail exercées par le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale peuvent être réalisées, dans le cadre d’une convention, au bénéfice des 
collectivités et d’établissements de la fonction publique territoriale. 

 

ENTRE 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, situé 7 rue Condorcet – CS 70007 

– 63063 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1, représenté par son Président, Tony BERNARD, agissant 

conformément à la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion en date du n° 2020-31 en 

date du 30 juin 2020. 
 

désigné, ci-après, Le Centre de Gestion 

 d’une part, 
 

ET 
Le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement des déchets ménagers du Puy de Dôme et du nord de 

la Haute Loire, représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT, dûment habilité par délibération du 

Conseil syndicat en date du 29 octobre 2020,  

désigné, ci-après, la collectivité locale. 

 d’autre part, 
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il a été, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer, en collaboration avec la collectivité locale, les 

conditions d’exercice des missions relatives à la santé et la sécurité au travail assurées par le Centre de 

Gestion à son profit.  

Cette collaboration a pour finalité : 

 d’assurer le suivi médical réglementaire des agents, 

 de prévenir les risques professionnels, 

 d’améliorer les conditions de travail de tous les agents, 

 d’améliorer la prise en charge des agents en difficulté, 

 de favoriser les échanges d’expérience entre les employeurs, 

 d’élaborer des modalités et dispositifs communs en matière de gestion des emplois pour intégrer 

ou réintégrer l’agent au cœur de l’établissement, 

 de maîtriser les coûts directs et indirects engendrés par l’absentéisme. 

 

ARTICLE 2 : MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR LE CENTRE DE GESTION AU PROFIT DE LA COLLECTIVITÉ LOCALE 

a) L’équipe pluridisciplinaire 

L’équipe pluridisciplinaire chargée d’exercer les missions relatives à la santé et sécurité au travail comprend, 

des médecins de prévention, des infirmiers de prévention, des conseillers hygiène et sécurité au travail, des 

agents chargés de la fonction d’inspection (ACFI), un ergonome, deux psychologues, un correspondant 

handicap/FIPHFP et le personnel administratif. L’équipe pluridisciplinaire accompagne la collectivité locale, 

en ce qui concerne : 

 le suivi médical professionnel des agents, 

 l'amélioration des conditions et de l’organisation du travail dans les services, 

 l'adaptation et l’aménagement des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 
physiologie humaine, 

 la protection des agents contre l'ensemble des nuisances et des risques d'accidents de service ou 

de maladie professionnelle ou à caractère professionnel, 

 l’accompagnement psychosocial des agents en difficulté physique et/ou psychique, 

 l'information sanitaire. 

L’équipe pluridisciplinaire accompagne l’autorité territoriale pour mettre en œuvre les démarches qu’il 
estime nécessaire dans les domaines médicaux, sociaux, de l’hygiène et de la sécurité. 

b)  Apport d’expertise au sein du CHSCT de la collectivité locale 

Les médecins, les infirmiers, le conseiller hygiène et sécurité au travail, les agents chargés de la fonction 

d’inspection (ACFI) et le psychologue du travail peuvent, chacun pour ce qui le concerne, participer dans la 

mesure de leur disponibilité, avec voix consultative, aux réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) de la collectivité locale. 
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Le médecin de prévention rend compte annuellement en CHSCT de la situation sanitaire des agents suivis. 

c)  Médecine préventive 

Le service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion se compose de médecins de 

prévention et d’infirmiers de prévention qui travaillent en binômes pour assurer le suivi de la collectivité 

locale. 

- Le médecin de prévention :  

Le médecin de prévention a une approche globale et exclusivement préventive dans la surveillance médicale 

(individuelle et collective) et l’action sur le milieu professionnel.  

En toute hypothèse, le médecin de prévention exerce son activité en toute indépendance, dans le respect 

des dispositions du Code de déontologie et du Code de la santé publique et en application de l’article 11-2 

du décret n° 85-603 du 10 juin 1985. En particulier, le médecin de prévention est tenu au secret professionnel 

médical, lequel couvre tout ce qui est parvenu à sa connaissance dans l’exercice de sa profession, c’est à dire 
non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. 

Le rôle du médecin de prévention s’articule autour de 2 thématiques : la surveillance médicale des agents et 

l’action sur le milieu professionnel. 

La surveillance médicale des agents par le médecin de prévention est effectuée dans le cadre de :  

 la visite d’embauche, 

 la visite médicale périodique (plus régulière pour les agents bénéficiant d’une surveillance 
médicale particulière), 

 les visites de reprise, 

 les visites à la demande des agents, de la collectivité, du médecin traitant, du médecin conseil de 

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie… 

Ces visites, qui présentent un caractère obligatoire, se déroulent dans les lieux de visite prévus par le Centre 

de Gestion. Il s’agit de sites équipés répondant aux règles de sécurité, de confidentialité et d’hygiène. 

Ne relevant pas de la médecine de prévention, les visites de contrôle pendant les congés de maladie ou 

accident du travail et les visites d’aptitude au recrutement dans la fonction publique territoriale (à ne pas 

confondre avec la visite d’embauche auprès du médecin de prévention) seront à réaliser auprès d’un médecin 
agréé. Les médecins de prévention n’ont pas non plus vocation à se substituer au suivi des agents par leur 

médecin traitant. 

Les médecins de prévention définissent la fréquence et la nature des visites médicales en fonction de l’état 
de santé des agents et peuvent déléguer certaines tâches aux infirmiers de prévention.  

Le médecin de prévention doit, en sus des examens médicaux individuels, consacrer au moins un tiers de son 

temps à sa mission en milieu professionnel. Ces actions sur le milieu professionnel concernent notamment :  

 l’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services, 

 l’hygiène générale des locaux, 

 l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, 

 la protection des agents contre l’ensemble des risques d’accidents ou de maladie, 

- L’infirmier de prévention :  

L’action des infirmiers de prévention s’inscrit en complémentarité de celle des médecins de prévention. Ils 
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participent au suivi individuel de l’état de santé des agents dans le cadre des activités qui leurs sont confiées 
par les médecins de prévention. L’entretien infirmier s’inscrit dans le suivi périodique des agents sans pouvoir 
se substituer aux examens d’embauches ou aux avis d’aptitude qui restent de la responsabilité des médecins 
de prévention.  

d) Prévention et hygiène au travail 

Les conseils en matière de prévention et d’hygiène et sécurité au travail peuvent permettre à la collectivité 

locale, dans un accompagnement global, d’améliorer les conditions de travail des agents qu’il emploie et de 

maîtriser, ainsi, pour partie l’absentéisme. 

e)  Les conseillers hygiène et sécurité au travail 

Les conseillers hygiène et sécurité au travail peuvent conseiller la collectivité locale pour lui permettre de 

répondre aux différentes obligations réglementaires (élaboration du document unique d’évaluation des 
risques professionnels, action de sensibilisation sur des risques définis…) auxquelles elle est soumise. Ils 

peuvent également assister et conseiller la collectivité locale dans les domaines relatifs à l’hygiène et à la 

sécurité au travail en lien et accompagner les assistants et conseillers de prévention dans l’exercice de leurs 
missions.  

f) Les agents chargés de la fonction d’inspection (ACFI) 

La mission d’inspection est confiée à un agent formé du Centre de Gestion dénommé ACFI. Les collectivités 

locales peuvent recourir à l’intervention de cet agent pour assurer la fonction d’inspection dans le domaine 
de la santé et de la sécurité au travail en leur sein. 

Cet ACFI est chargé de : 

 contrôler les conditions d’application des règles d’hygiène et de sécurité au travail définies par 
le code du travail 4ième partie, livres I à IV et les décrets pris pour son application ainsi que le 

décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié, 

 proposer à l’autorité territoriale toute mesure qui lui parait de nature à améliorer l’hygiène et la 
sécurité du travail et la prévention des risques professionnels et en cas d’urgence, les mesures 
immédiates qu’il jugera nécessaires, 

 émettre un avis sur les règlements et consignes (au tout autre document) que l’autorité envisage 
d’adopter en matière d’hygiène et de sécurité, 

 assister avec voix consultative aux réunions du Comité d’Hygiène et de sécurité et des conditions 
de travail. Il intervient dans le cadre de la résolution d’une situation de désaccord relative à 
l’exercice du droit de retrait en cas de danger grave et imminent. 

Une lettre de mission transmise en amont de l’intervention déterminera les conditions de réalisations 

techniques de la mission. Chaque intervention de l’ACFI donnera lieu à un rapport adressé à l’autorité 
territoriale ainsi qu’au médecin de prévention.  

g)  L’ergonome 

L’ergonome s’efforce d’améliorer les conditions de travail et d’usage (prévention des accidents, des maladies 
professionnelles, baisse de la pénibilité, de la charge physique, mentale et psychique du travail) tout en 

prenant en compte les différents critères de performance de l’activité. Pour cela, il peut agir dans des cadres 

variés et notamment le maintien dans l’emploi, l’insertion professionnelle et le projet de prévention 

d’atteinte à la santé par le travail. 

Les demandes d’intervention de l’ergonome peuvent concerner la conception des postes de travail, 
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l’aménagement des locaux et d’espaces, les ambiances de travail, l’organisation de travail, la formation, les 

situations de handicap. 

L’ergonome peut intervenir : 

 pour adapter le poste de travail d’un agent suite à une inaptitude partielle ou totale, 

 lors d’une embauche ou pour le maintien dans l’emploi d’un agent reconnu travailleur handicapé, 

 pour réorganiser le travail d’une équipe ou d’un service, 

 pour aménager de nouveaux locaux ou espaces de travail, 

 lorsque des  agents dans un service ou une équipe souffrent de problèmes de santé dont des 

lombalgies ou des troubles musculo squelettiques. 

h)  Le psychologue du travail 

L’action du psychologue du travail a pour vocation de contribuer à l’amélioration des conditions de travail 

des agents en proposant un accompagnement individuel ou collectif, et, en déployant des actions de 

prévention des risques psychosociaux auprès des agents employés par des collectivités locales.   

Il peut intervenir dans les cas suivants :  

 accompagnement des agents concernés par une problématique de souffrance au travail, 

 accompagnement à la mise en œuvre d’une démarche globale de prévention des risques 
psychosociaux, 

 réalisation de bilan professionnel permettant à l’agent concerné par des restrictions médicales 
ou le cas échéant une inaptitude, de travailler sur ses motivations, ses compétences afin de 

favoriser son maintien dans l’emploi (reclassement), 

 médiation entre l’agent et l’entourage professionnel, 

 aide à la réintégration d’un agent au sein de sa collectivité suite à une absence prolongée et/ou 
accompagnement à l’intégration d’un agent dans le cadre d’un reclassement, 

 sensibilisation à la prévention des risques professionnels : stress, conflits, pénibilité au travail.  

Les missions du psychologue du travail reposent sur le partenariat et nécessitent la recherche d’une 
collaboration de qualité, dans le respect du secret professionnel, avec le bénéficiaire et notamment avec la 

direction des services et les responsables en charge des ressources humaines de la collectivité locale. 

Le psychologue intervient à la demande : 

- d’un agent, 
- la collectivité locale 

- du médecin de prévention ou d’autres partenaires.  

Dans tous les cas le psychologue intervient avec l’accord de la collectivité locale et de l’agent concerné. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIÈRES  

a)  Coût de l’adhésion  

En contrepartie de l’adhésion de la collectivité locale aux missions relatives à la santé et sécurité au travail 

exercées par le Centre de Gestion, la collectivité locale devra s’acquitter d’une cotisation d’un montant fixé 
par agent et par an, dans les conditions suivantes :  
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 option 1 : adhésion à l’ensemble des missions relatives à la santé et à la sécurité au travail  : 102 

euros  

 option 2 : adhésion aux seules missions relatives à la prévention et à l’hygiène et sécurité au 
travail, car la collectivité locale relevant d’un autre service de médecine professionnelle et 
préventive : 22 euros  

 option 3 : adhésion aux seules prestations de l’ergonome et de la psychologue du travail, la 

collectivité locale relevant d’un autre service de médecine professionnelle et préventive et d’un 
autre service de prévention et d’hygiène et sécurité au travail : 70 euros par heure ( temps de 

trajet et de rédaction de rapport facturés en sus du temps de rendez-vous). 

La cotisation annuelle sera calculée sur la base des effectifs de l’établissement au 1er janvier de l’année. 
L’ensemble des agents sera pris en compte, indépendamment de leurs statuts (fonctionnaires, agents non 

titulaires de droit public ou de droit privé…) ou de leurs temps de travail.  

Si la collectivité locale emploie de manière régulière des agents pour faire face à des accroissements 

saisonniers ou temporaires d’activité, les effectifs affectés sur ces besoins spécifiques devront également 

être pris en compte dans l’effectif déclaré. 

Afin de permettre le calcul de la cotisation due, la collectivité locale s’engage à communiquer au plus tard 
pour le 15 décembre de l’année N-1 la liste nominative et actualisée de ses effectifs au Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale pour la mise à jour des bases de données. 

b)  Révision des tarifs et facturation du coût des rendez-vous médicaux non-honorées  

- Révision des tarifs  

Les tarifs pourront être révisés par délibération du Conseil d’administration du le Centre de Gestion. 

Cette délibération devra intervenir avant le 30 juin de l’année N pour une application au 1 er janvier de 

l’année N+1. 

Dans l’hypothèse où la collectivité locale ne souhaiterait plus bénéficier des missions relatives à la santé 

et sécurité au travail, objet de la présente, aux nouvelles conditions tarifaires, elle devra en informer le 

Centre de Gestion avant le 31 octobre de l’année N par lettre adressée en recommandé avec accusé de 

réception. La résiliation de la convention prendra alors effet au 31 décembre de l’année N.  

- Facturation du coût des rendez-vous médicaux non-honorés  

Dans l’hypothèse où un agent dûment convoqué à une visite médicale  ne se rend pas, sans justificatif, à 

celle-ci, la collectivité auquel il appartient devra s’acquitter de la somme de 40 € après émission d’un 
titre de recettes par le Centre de Gestion. 

Aucun coût ne sera facturé lorsque l’absence de l’agent résultera d’un cas de force majeure dûment justifié. 
Il en sera de même lorsque la collectivité concernée aura informé le Centre de Gestion par écrit de l’absence 
de l’agent. Cette information devra intervenir au minimum 48 heures avant le jour de la visite. 

c)  Modalités de règlement  

Le recouvrement de la cotisation annuelle sera assuré en 1 fois, après émission d’un titre de recettes, par le 

Centre de Gestion au 1er semestre de chaque année. 

Le recouvrement des rendez-vous médicaux non-honorés sera assuré dans le mois suivant la constatation 

de l’absentéisme non excusé à la visite. 
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Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé à la Paierie Départementale 

du Puy-de-Dôme.  

 

ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans étant précisé qu’elle prendra fin au plus tard au 

31 décembre 2023. Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3-b, la convention pourra être 

dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre dûment motivée adressée en recommandée avec accusé 

de réception, sous réserve du respect d’un préavis de 2 mois. 

Toute demande d’adhésion ou de résiliation prendra effet au 1er janvier de l’année concernée. 

La convention sera résiliable de plein droit en cas de modification des dispositions législatives et 

réglementaires ayant permis son établissement. 

 

ARTICLE 5 : DIFFICULTÉS D’APPLICATION ET LITIGES  

Toute difficulté d’application de la présente convention fera l’objet d’une rencontre entre le Centre de 

Gestion et la collectivité locale afin d’essayer de trouver un accord. 

A défaut d’accord, les deux parties pourront s’adresser au Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, pour 

le règlement de tout litige éventuel. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

A Clermont-Ferrand, le  

 

 

 

Le Président du Centre de Gestion Le Président du VALTOM 

de la Fonction Publique Territoriale  

du Puy-de-Dôme,  

  

  

  

  

  

  

Tony BERNARD Laurent BATTUT 

Maire de Châteldon  

 

 

 

 















                                                                                                                                                           

Avenant 1 à la convention Métabatik 1/1 30/10/2020 

 

Convention de mise à disposition d’un terrain pour l’activité de 
l’association Métabatik 

 

Avenant n°1 
 

Entre  

Le VALTOM, ayant son siège social au 1 chemin des Domaines de Beaulieu 63000 Clermont-Ferrand, 

représenté par Monsieur Laurent BATTUT, agissant en qualité de Président 

et 

L’association Métabatik ayant son siège social au 3, rue Gaultier de Biauzat, 63 000 Clermont-

Ferrand, représenté par Monsieur Jean-Heudes SYLLA, agissant en qualité de Président.  

 

 

Article 1 – Précision sur les engagements réciproques  

 

Contrairement à ce qui a été évoqué dans l’article 2 de la convention, l’association Metabatik sera en 
charge de la réalisation des travaux d’accès sur le terrain de l’ancienne plateforme déchets verts de 

l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Puy-Long et des travaux de 

raccordement au réseau électrique. 

 

En contrepartie, le VALTOM apportera un soutien aux investissements de l’association à hauteur de 
10 000 € HT. 

 

 

Fait en deux exemplaires (dont un remis à la structure bénéficiaire),  

 

A Clermont-Ferrand le 30 octobre 2020 

 

Pour Métabatik,                                                            Pour le VALTOM, 

Jean-Heudes SYLLA, Président      Laurent BATTUT, Président 

 

 

 

 

















 

   

 

 

 

La Collectivité, le VALTOM 

 

Le comptable public de la Trésorerie de Clermont Métropole et Amendes 

 

 

 

 

CONVENTION PORTANT SUR LES CONDITIONS  
DE RECOUVREMENT DES PRODUITS LOCAUX1

 

 

 

 

La présente convention a pour objet de préciser les domaines dans lesquels les deux partenaires que sont 
l’ordonnateur et son comptable assignataire peuvent développer, leur coordination pour parvenir à une 
amélioration des niveaux de recouvrement des produits mis en recouvrement par la collectivité locale 
auprès du comptable public. 
 

Elle s’appuie sur la « charte nationale des bonnes pratiques de gestion des recettes des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics », signée par la Direction Générale des Finances Publiques 
(DGFIP) et les associations nationales représentatives des élus locaux, dont les axes constituent des voies 
opérationnelles d’optimisation du recouvrement et de la qualité du service rendu aux usagers. 
 

Elle vise également la mise en œuvre de la sélectivité de l’action en recouvrement des créances locales. 
 

 

 

ENTRE 

 

Le Comptable assignataire de la collectivité,  
 

 

  d’une part, 
 

Et 
 

Le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement des déchets ménagers du Puy-de-Dôme et du nord 
de la Haute-Loire, représenté par son Président, Monsieur Laurent BATTUT, dûment habilité par 
délibération du Conseil syndical en date du 29 octobre 2020, en sa qualité d’ordonnateur, 
 

 

 d’autre part, 
 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
  

                                                 
1hors fiscalité et dotations 



 2 

 

 

La présente convention se fixe comme objectif de renforcer les relations de travail existant entre les 
services de l'ordonnateur et ceux du comptable dans le but d’améliorer le recouvrement des produits 
locaux et de mettre en œuvre la sélectivité de l’action en recouvrement. 

Afin d’y parvenir, un véritable partenariat doit se développer, fondé sur l’implication de l’ensemble des 
acteurs et de leurs services. 
 

 

L’ordonnateur s’engage à : 

 émettre les titres tout au long de l’année selon un flux régulier et dans un délai maximal de  
30 jours après la constatation des droits ; 

 ne pas émettre les créances de la Collectivité en dessous du seuil de x €uros2 fixé par les articles 
L1611-5 et D1611-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), soit 15 € ; 

 veiller à la qualité des informations portées sur les titres de recettes et notamment : 
- la désignation précise et complète des débiteurs : civilité, nom, prénom, adresse complète, 

numéro SIRET pour les entreprises ; 
- la présence sur les avis des mentions obligatoires relatives à leur caractère exécutoire ; 
- le détail des éléments de liquidation et l’adjonction, si nécessaire, des pièces justificatives 

permettant au comptable, en application de l’article 19-1 du décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, de contrôler la 
régularité de l’autorisation de percevoir la recette ; 

- les informations permettant au débiteur de s’acquitter de sa dette par des moyens modernes 
de paiement et de faciliter son orientation entre les différents services (coordonnées et champ 
de compétence de l’ordonnateur et du comptable). 

 

 émettre les titres collectifs (rôles de cantine, de garderie et factures d’eau, d'assainissement, d’ordures 
ménagères,…) selon un planning annuel établi en tout début d’exercice ; 

 en cas de recherche infructueuse du comptable, fournir les renseignements détenus permettant au 
comptable de procéder au recouvrement contentieux de la créance. Sans prétendre à l’exhaustivité, un 
recouvrement efficace est conditionné par la connaissance de l’employeur, du ou des comptes 
bancaires, de la date de naissance et de l’adresse réelle, et éventuellement du patrimoine du débiteur ; 

 faciliter l’action en recouvrement du comptable par une autorisation permanente et générale de 
poursuites ; 

 présenter à l’ordonnateur les demandes d’admission en non-valeur dans les meilleurs délais et de 
motiver les refus éventuels. 

                                                 
2La valeur de x est au minimum celle du seuil réglementaire fixé par l’article  L1611-5 et D1611-1 du code général des 
collectivités territoriales, étant précisé qu’un seuil supérieur est à préconiser chaque fois que possible. 
Ce seuil réglementaire d’émission des créances vise à regrouper les créances modiques afin d’émettre un titre unique 
ayant un montant supérieur à ce seuil. Il ne doit pas avoir pour conséquences d’abandonner les créances en question. 
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Le comptable s’engage à : 
 

 transmettre à l’ordonnateur le relevé des recettes perçues avant émission de titres selon une périodicité 
mensuelle ; 

 mettre effectivement à disposition de l’ordonnateur les informations relatives à la trésorerie et à la 
situation du recouvrement via l’accès au portail HELIOS ; 

 identifier et signaler les chèques remis par les régisseurs qui s’avèrent sans provision. Ainsi, 
l’ordonnateur pourra émettre dans les meilleurs délais un titre de recette à l’encontre des débiteurs 
défaillants ; 

 renvoyer les avis de rejet de prélèvement faisant suite à des clôtures de comptes ou à des modifications 
des données bancaires, afin que l’ordonnateur puisse mettre à jour ces données d’identification 
bancaire s’il s’agit de prélèvement à l’initiative de l’ordonnateur et émettre un titre de recette pour les 
rejets concernant les régies à l’encontre des débiteurs défaillants ; 

 renvoyer les copies des avis des sommes à payer (ASAP) que La Poste n’a pu distribuer, pour 
information et suite à donner quant au fichier des tiers ; 

 rendre compte, à chaque demande de l’ordonnateur, des poursuites exercées sur les dossiers à enjeu ; 

 rendre compte des difficultés de recouvrement à l’aide notamment de la transmission d’états de restes 
à recouvrer assortis d’une analyse circonstanciée (selon une périodicité à définir sous la forme d’un 
fichier dématérialisé retraité afin de souligner les éléments importants) afin que l’ordonnateur puisse 
être en mesure de suivre le recouvrement de ses produits et de donner tout renseignement utile à 
l’action en recouvrement. Les modalités de gestion de la base tiers doivent être définies conjointement 
par l’ordonnateur et le comptable ; 

 respecter le calendrier d'envoi des documents de rappel et poursuites (paramétrage Hélios) : 
- une lettre de relance sera adressée à l’ensemble des débiteurs, pour les dettes supérieures à 

15 €, après l’expiration d’un délai incompressible de trente jours suivant la date d’échéance 
indiquée sur l’avis des sommes à payer ou à défaut la prise en charge du titre ou du rôle ; 

- une phase comminatoire amiable sera diligentée, en l’absence d’autorisation générale de 
poursuites, après l’expiration d’un délai incompressible de trente jours suivant la date 
d’échéance indiquée sur l’avis des sommes à payer ou à défaut la prise en charge du titre ou 
du rôle ; 

- une saisie administrative à tiers détenteur (SATD) pourra être notifiée selon la nature des 
renseignements et dans le respect des seuils réglementaires (130 € pour une SATD à la banque 
et 30 € pour une SATD à l’employeur, à la CAF ou à tout autre tiers détenteur) ; 

- en l’absence de tiers saisissable, une phase comminatoire pourra être exercée par huissier de 
justice, à la diligence du comptable ; 

- en l’absence d’information sur un tiers détenteur pouvant être actionné et pour les seules 
créances à enjeu, le comptable pourra diligenter une procédure de saisie-vente dont le seuil 
est fixé à 750 €. 

 de présenter régulièrement des états d’admission en non-valeur. 
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Conjointement, l’ordonnateur et le comptable s’engagent à : 
 

 étudier la mise en place rapide de moyens modernes d’encaissement (paiement par internet, 
prélèvement à l’échéance, carte bancaire) ; 

 étudier la possibilité de mettre en place une « fiche de visite » commune permettant de prendre en 
charge les réclamations des usagers et les transmettre au comptable ou à la collectivité, en fonction de 
la nature de la réclamation ; 

 collaborer à l’information des usagers par des actions de communication coordonnées (messages 
d’information, notamment en matière de moyens modernes de paiement, sur le site internet de la 
collectivité ; insertion des coordonnées de la trésorerie…) ; 

 définir des seuils de mise en œuvre des actes de recouvrement dans le respect des seuils minimum 
fixés par la réglementation ; 

 développer la mise en place des régies de recettes en s'appuyant sur l'instruction codificatrice du 
21 avril 2006 relative aux régies comptables du secteur public local ainsi que sur la documentation 
disponible sur le site des collectivités locales. A ce titre, le regroupement des régies existantes devra 
être encouragé afin de diminuer les coûts de fonctionnement et de faciliter la gestion et les opérations 
de contrôles ; 

 le comptable s'engage à dispenser auprès des régisseurs de recettes et des ordonnateurs qui en feraient 
la demande, une formation relative à la création, l'organisation et le fonctionnement des régies 
comptables du secteur public local ; 

 l'ordonnateur s'engage en s'appuyant sur le comptable à mettre en place des régies prolongées ou à 
modifier les régies de recettes existantes pour en faire des régies prolongées permettant ainsi aux 
régisseurs de recettes d'adresser des courriers aux débiteurs pour leur réclamer le paiement de leur 
dette tout en laissant au comptable public le monopole du recouvrement forcé ; 

 l'ordonnateur et le comptable s'engagent à sécuriser le fonctionnement des régies existantes en 
développant les contrôles nécessaires à la réduction des risques de gestion de fait et de détournements. 
A ce titre, le comptable et l’ordonnateur s'informeront immédiatement en cas de découvertes 
d’irrégularités dans le fonctionnement de la régie et prendront rapidement les mesures nécessaires. 
L'ordonnateur veillera à la bonne application des mesures correctives suggérées par le comptable à 
l'issue de ses contrôles sur pièces et sur place. 

 

 

Afin d’accélérer l’apurement comptable de certaines créances, l’ordonnateur et le comptable s’engagent 
également à mettre en œuvre conjointement les actions permettant : 
 

 l’admission automatique en non-valeur des plus petits reliquats inférieurs au seuil retenu pour l’envoi 
d’une lettre de relance (ce seuil est de 15 €, sous réserve d’une délibération de l’assemblée délibérante); 

 la proposition en non-valeur des créances en l’absence de recouvrement à l’issue de la phase contentieuse ; 
 la prise d’une délibération de non-valeur des créances effacées définitivement par le juge civil ou la 

commission de surendettement à l’issue d’une procédure de surendettement, décision liant la 
collectivité ; 

 l’examen conjoint et au minimum annuel des créances irrécouvrables pour en tirer les enseignements 
et améliorer tout ou partie de la chaîne des recettes, de l’émission du titre jusqu’à son apurement. 
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Un bilan de l’application de cette convention sera dressé annuellement entre l’ordonnateur et le 
comptable. 
Suite à ce bilan, toutes dispositions existantes ou complémentaires pourront être revues ou prévues. Le 
cas échéant, un avenant traduira ces modifications. 
 

En cas de renouvellement électoral, la présente convention est caduque. Une nouvelle convention 
sera signée entre les parties. 
 

Une copie de la présente convention sera annexée au compte de gestion. 
 

 

 

Dressé en deux exemplaires à Clermont-Ferrand, le  
 

 

 

L’ordonnateur 
Laurent BATTUT, Président du VALTOM 

Le comptable assignataire 

Denis LOYE, Administrateur des finances publiques  
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Avenant n° 3 – Convention de partenariat CEN Auvergne / VALTOM 

 

 

 

 

Avenant n° 3  

à la CONVENTION DE PARTENARIAT 

Réalisation d’un verger conservatoire sur le site de Puy Long 

 

Préambule : 

La convention de partenariat établie entre le VALTOM et le CEN Auvergne prévoit dans son article 4 que tout 

projet opérationnel, notamment impliquant des flux financiers, feront l’objet d’avenant à la convention. 

 

Article 1 : Enjeu 

Aujourd’hui la diversité des semences est en péril du fait de l’agriculture intensive et de la mainmise des grands 

semenciers. Cette diversité est le garant d’une préservation de la biodiversité tant végétale qu’animale et une 
source d’alimentation de qualité pour l’homme. 

 

Article 2 : Objectif 

En vue de répondre à cet enjeu de maintien d’une diversité végétale en particulier sur le site de Puy-Long, le 

VALTOM souhaite réaliser un verger au moyen de fruits issus de la récolte et de la greffe de variétés anciennes, 

locales et sauvages (non sélectionnées et récoltés sur des sites non semés depuis au moins les années 90). 

L’objectif est de multiplier la disponibilité de variétés à fruits dites « conservatoires ».  

Ce projet sera réalisé par le CEN Auvergne et suivi par Clément MERITET, chargé de mission « vergers ». 

 

Article 3 : Programme 

3 étapes : 

 Janvier/septembre 2020 : Période de prospection, de collecte et de préparation des arbres 

 Décembre 2020 : réalisation du chantier 

C’est un chantier participatif auquel pourront participer les agents duVALTOM et de Véolia et qui sera 

dirigé par le CEN Auvergne.  

Les végétaux prévus sont : 

 des fruits à noyaux (5 cerisiers, 8 pêchers de vigne, 5 pruniers) à proximité des bâtiments 

d’accueil du public,  
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 des fruits à coque (3 noisetiers, 11 noyers, 18 amandiers) sur le talus en pleine terre hors 

zone de déchets 

 des arbres complémentaires pour densifier les haies déjà en train de se former (sureaux 

et haies champêtres) 

 

Le plan d’implantation des arbres pourra être modifié selon les contraintes de la centrale photovoltaïque. 

 Suivi annuel du verger avec taille des arbres et contrôle : tous les ans vers février 

 

Les fruits récoltés pourront être distribués aux agents du VALTOM et de Véolia participant au projet ou entrer 

dans une filière de distribution en circuit court pour approvisionner les restaurations scolaires. 

 

Article 4 : Coût  

 

Chiffrage prévisionnel CEN Auvergne 7 577,60 € HT 

Prise en charge par VEOLIA 50 % soit 3 788,80 € 

Reste à charge du VALTOM 50 % soit 3 788,80 € 

 

 

 

Date :  

Pour le VALTOM, 

Laurent BATTUT, Président 

Date : 

Pour le CEN, 

Eliane AUBERGER, Présidente

 
























